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rain-i
On «’abonne au bureau de la rédaction rue Souve- 
t-Pont, n. 320 j chez les dames Mahovx et de 

Siaioams, maison joignante ; et M. Latour , impri
meur-libraire , rue du Pont-d’lle , continuera à rece- 
eoir, concurremment avec les autres bureaux, les avis
«t annonces,

On reçoit aussi des abonnemens chez M. Besthoi 
libraire , marché au bois, à Bruxelles, et chez tou, 
les ciirectsurs des postes du royaume. *

Le prix de l’abonnement est de 4 flor a5 ets' P -B 
pai trimestre pour Liège , et de 5 flor. iq cts ' P- B*'
pour les autres villes du royaume. 3 ' "

d 'G\a

GAZETTE DE LIEGE.
TURQUIE.

Constantinople^ le la août—■ Ou n’a pas encore rouvert les 
ejfes dans l’enceinte de Constantinople.

Le io août S. H. ltabillee avec le nouvel uniforme qu’elle a 
détermine pour les régimens de la capitale ( couleur serin ten
dre ) et pout sa gai de inferieure , a commence les manœuvres 
et donne un spectacle tout nouveau , celui d’une petite guerre. 
S, H. était à la tete de son corps d’élite ; après plusieurs évo
lutions, elle envoya chercher le grand visir. Aussitôt qu’il pa- 
lut la cavalerie et 1 infanterie se divisèrent en deux corps de 
force égale , dont l’un resta sous les ordres du sultan. Ce prince 
chargea sur-le-champ avec sou corps, il courut sur le grand 
vmr, au galop, lui tira plusieurs coups de pistolet en l'obli
geant, de riposter. Selim pacha s’y refusa long-temps; il ne 
mettait que de simples amorces , encore tirait-il à terre , malgré 
lî» ordres de son souverain. Pendant ces jeux l’ardeur du sui
ts* Mahmoud était elle, qu’il ä jeté à terre , avec colère un de 
«« pistolets qui venait de rater. Le grand-seigneur avait 
pris ce jour là le titre de séraskier et il a change' trois fois 
ils cneval durant les exercices où il s’est fait remarquer nar 
«on activité. ‘

RUSSIE.
PJtei-siourg ,1e 26 août. — On vient de publier un nouveau règlement 

ensure saucliunne par l’empereur, le 22 juin dernier. Le ministre de 
j, tuon publique,faillirai Schischk ow , est chargé de toutes les affaires 
.. 'n*“r<l dana 1 <mll),re ; les ministres de l’intérieur et des affaires étran- 

y exerceront quelque influença, Un comité généra! sera établi ici, 
eu^rieur« de censure, et travaillera sous les ordres du œi- 

ae instruction publique et l'assistera dans la direction de celte par • 
g “ COiiul“ spéciaux seront formés à Moscou , Dorpat et Wilna, 

péhüd' S0U“'S a la iurld>«*on de cette censure tous les livres et les écrits 
de ceir UCS ^ *anêu®8 russe et étrangères pubUés en Russie. Le comité 
brochure de lad“inislration des postes , pour ce qui regarde las 
de Vint58 * )uurnaux étiangers , ainBt que le comité près le ministère 
«h subsister1 ^°Ur *°US *6S *lvres venaQl de l’étranger , continueront
«iaft°que*Xea3plfS de ,la censure : i” tous les écrits religieux et ecclé- 
«ilUncedes 0b^etS conoernanl !a religion de l’état, dont la sur- 
lé,e, ec,|-eS'e.£olnme autrefois au saint synode et à la commission des col- 
«léchijmei!1SH ’ le.“.®cr‘ts tlréo logiques et dogmatiques, ainsique les 
hiéotogiaue a6 r .rel'S‘°“ protestante , seront censurés par la faculté 
^“festion r> 6 UQ,ver3'1® de Dorpat, et les autres écrits religieux delà 
«»édecine pro' . a“ta jPar les autorités consistoriales ; a» tous les écrits de 
htsbours * * examen des académies médico-chirurgicales à Pé-Ws et à M mouico-ciiirurgicaies a re-
«Bitlues n 'd ’ ÜSCÜU > ■!’ I®3 dissertations , discours et écrits acadé- 
P,s au nom d°n|1, pUb*'£S > ma's dont ,a publication doit se faire , non 
les écru, * . e auteur , mais au nom de toute l’université ; 4° tou3 
Bistre de v"°, >Ues publiés par les autorités sur l’approbation du «ni- 
i’urnal réd!»* ructl°n publique ; 5“ le Journal de Pelersbourg , le 
Mde res. “ par académie des sciences et la gazette militaire Vin- 
fl®3quel]es il soumis a la censure des autorités sous la surveillance 
Rangers Dubf Pa^f,sseot actuellement ; 6» les journaux nationaux et 
écrits périodi i^3 Prov,nce de *a Baltique, ainsi que les autres
is ces provinces^ ’ restenl S0U6 ,a direction spéciale du gouverneur-général

f,âamélioral^ri0j'll,Ues 1,111 ont pour ,3ut fmslruction de la jeunesse ou 
Élr6d’»bordexnbd!IDS lemode d’enseignement devront, à leur apparition, 
«“itsSoumis am,nesPar haétablisseméns supérieurs d’instruction, et en- 

, avec leur approbation , aux comités de censure.

ANGLETERRE.
hier succp«-’ ^ ^ septembre — M. Canning a travaillé avant- 
du Brésil JVepC!ll; avec ^es ministres d’Espagne , de Prusse , 

C ' * lombie , et le chargé d’affaires de Hanovre.
pagtic, c’es't Pr0UVe ,a decheance de la marine marchande d’Es- 
Pâssé loSund^'r0 •’dePuls I^I9' Pas un seuI navire espagnol n’a 
’a»née dev.,;' , "0mllre des bâtimens anglais qui y ont passe'

ueiniere elattde 5i86. r

^ ALLEMAGNE.

, ij Ier' sfPtembre- — Suivant des'nouvelles de Go-
frittcipau^ j 1I?P0s® pendant le cours de cette année, dans la 
["Princesse à Ctlwarzboürg-Rndolstadt, une taxe dite taxe de 

1 . Be feu j’ 00l-'iS*on du mariage de la princesse Caroline , 
v'B'lhemem B’lnce aPaaagé Charles Gunther. Cette taxe doit 

aac'en impôt fonc;Qr Propi'iétaires des biens fonds soumis à

1,0111 tefusés^^paV10^ bailliages de Leuctemberg et de Koeuitz se 
r yet la taxe, parce que le mariage de la princesse

n’est qu’un e'vénement de famille , et non une affaire d’état - 
qu’avant tout l’obligation des sujets soumis à l’impôt foncier de 
payer cette nouvelle taxe, doit être prouvée; qu’eufin elle n’a ’pas 
ete soumise à l’adhésion des états.

Sur ces motifs , les contribuables desdits bailliages ont re-* 
clamé les voies judiciaires ; mais le gouvernement les leur a re* 
fusees comme contraires aux lois sur les taxes , et la taxe en ques
tion a été levée par exécution militaire. Les sujets l’ont payée 
mais en déclarant qu’ils n’avaient cédé qu’à la force, et en se ré- 
servant leurs droits.

Us ont ensuite porté leurs plaintes devant le tribunal suprême 
d appel à /erbst , sur le déni de justice ; mais ce tribunal 
a decide qu’il ne pouvait faire droit à leur demande , vu qus 
1 affaire n était point du ressort de la justice ordinaire, mais 
de la compétence des états , devant lesquels elle av>ù d’ailleurs 
été déjà portée.

FRANCE.

Paris , la g septembre. — Le Moniteur vient de publier l’état 
des dons et legs faits en faveur des pauvres de Paris , et ae- 
ceptes par l’administration générale des hospices de cette ville 
pendant le premier trimestre de 1826, ces legs s’élèvent à un 
total de i.223,o5o fr.

— On mande de Madrid , à la date du 28 août, que M. Lamb 
mimslre plénipotentiaire d’Angleterre près la cour d’Espaone ’ 
reste constamment à St-Udefonse auprès, de S. M. C. On a reçu 
à Madrid la nouvelle que don Victor Saez était mort subitement 
en prévaut une tasse de chocolat*

-La cour royale ae Bourges a confirmé le jugement rendu 
par le tribunal de police correctionnelle ue rvj.jfo, ,JU1 „ Jlafii 
declare incompetent dans l’affaire du cure de Bona , attendu quo 
l’article 311 du Code pénal n’est applicable qu’à l’accusé qui a 
porté des coups ou causé des blessures , et que M. le curé de 
Bona s’est contenté de serrer la gorge au joueur de come-muse 
de Bona, qu’il poursuivit sur son arbre.

— La distribution des prix vient d’avoir lieu an petit sémi
naire de Clennond-Ferrand. Les élèves ont joué une comédie du 
père Ducerceau, intitulée : YEnjant prodigue, et , après la re
présentation , un élève de rhétorique a lu uu discours dans le
quel , après avoir loué l’auteur de la pièce , comme l’une des lu
mières de la société de Jésus, il s’est écrié : « Sans les jésuites ,, 
messieurs , point de religion , point de roi, point de bonheur. ».
Il a ensuite parlé de l’université et de sa méthode d’enseigne-^ 
ment , mais en termes si peu flatteurs, que des officiers de ce 
corps , qui étaient présens , ont cru devoir se retirer. Le jeune 
rhétoricien, passant à l’éloge du prélat qui gouverne le diocèse , 
a dit qu’il couronnait enfin sa vieillesse et son honorable apos
tolat par le rétablissement des jésuites. On sait en effet que la 
compagnie va s’emparer incessamment du college de Billom.

— Deux événemens importaus vont réme'dier sans doute aux 
funestes résultats de la crise financière qui tourmente la Grande- 
Bretagne. L’un est la paix avec les Birmans , et l’autre l’ouver
ture des ports anglais aux céréales étrangères. Eu terminant la 
guerre dans l’Inde , les Anglais deviennent plus puissans eu Eu
rope, et leur trésor va se grossir des dépouilles des vaincus. En 
ouvraut ses ports aux blés étrangers , le gouvernement anglais 
a résolu la grande question de l’introduction presque illimitée 
des céréales du dehors , en un mot, il a en quelque sorte rap
porté sans discussion parlementaire l’ancienne loi sur les grains.
A la prochaine session , les clameurs des propriétaires fonciers 
seront sans effet, et le nouveau projet de loi , dont l’expé
rience aura déjà prouvé la nécessité de son adoption , et qui 
aura par conséquent l’opinion générale en sa faveur , n’aura pas 
à lutter contre les obstacles que la chambre des pairs lui a tou
jours opposés.

Le commerce continental profitera sans doute de ce nou
veau débouché pour réimporter sur le continent l’or monnayé 
que les banquiers cosmopolites ont importé dans la Grande- 
Bretagne , importation qui a produit la disette du numéraire 
sur toutes les places de l’Europe et une effrayante baisse dansles 
fonds publics.

Ou sait déjà que de nombreux ebargemeus de cére'ales sont 
prêts à partir des côtes de la Normandie , de la Bretagne et de la 
Saintongc , et nous espérons que nos armateurs ne se laisseront 
pas devancer dans une circonstance aussi favorable pour notre 
agriculture par les Hollandais et les Allemands.



GO JR KR cassatïos,, — Section tnmmdle.

Le nommé François André, savetier ambulant, âgé de 21 ans, 
« été traduit devant la cour d’assises de Cbâlons , comme ac
cuse' du crime de fausse monnaie. Il a été'prouvé qu’André avait 
fait usage sciemment de sous de billon frottés de mercure, et qui 
avaient ainsi l’apparence de pièces de 3o sous, La maîtresse du 
cabaret a qui l’une de ces pièces avait été présentée ayant fait 
observer h Andre' qu’elle ne valait qu’un sou , celui-ci l'avait lais
sée pour sa ve'ritable valeur.

La cour d’assises de Châlona a déclaré l’accusé coupable du 
crime Rémission de fausse monnaie ayant cours légal en France, 
et André a été condamné à la peine de mort. M* Isambert , 
chargé de soutenir le pourvoi contre cet arrêt, a exposé les 
fbits dont nous venons de rendre compte, et a soutenu qu’ils ne 
constituaient pas le crime d’altération ou d émission de faussa 
monnaie.

M. l’avoeat-général Laplagne-Barris a fait observer qne la cour 
ne pouvait pas entrer dans l’examen des faits , déclarés constans 
par le jury : que l'accusé aurait dû , ai le fait pour lequel il était 
renvoyé devant la cour d’assises , ne constituait pas le crime de 
fausse monnaie, se pourvoir contre l’arrêt de renvoi ; mais qu'au- 
jjpurd’hui la cour ne pouvait qu’examiner si les formes avaient 
été observées : la procédure ne contenant aucun moyeu de cassa
tion , il a conclu au rejet du pourvoi.

Après une délibération do quelques minutes, M. le président 
Portalis a prononcé avec émotion un arrêt de rejet fondé sur les 
conclusions de M. l'avocat-général, A la réception des pièces du 
procès par le procureur-général de la cour royale de Dijon , le 
malheureux André sera exécuté, si la clémence royale u'iutérvient 
pour adoucir la rigueur de sa peine.

Cours de la hoarse du q septembre.—EentésS p. ojo , jouiss. du aa 
sept. 1820 , 98 lr. 40 c. — 4 M2 P- °|° . joijiss. 00 fr. 00 c. Rente» 
3 p. xoo jouis, du aa déc. j 66 0. Actions do la banque, 2o»5 00. 
Raspruni 'tspçjial Û’Ë8|i. t-3»6 , 4® t/4* Emprunt d’Haïti, ood qs.

àTFAims DE LA- GRfeca.

Livourne , le a6août. — Des lettres de Corfou dug août don
nent les détails d’une seconde défaite éprouvée par Ibrahim après 
qu’il eût été repoussé avec grande perte par les Spartia t j 
Ibrahim , disent ces lettres , furieux d’avoir vu échouer toutes 
ses entreprises , rassembla toutes ses forces des forts de Modon j 
Coron et de Navarin , au nombre d’environ 12,000 Arabes, Al
banais , Gucghes et Turcs du pays , et voulut reprendre ses 
courses ordinaires dans l’intérieur du Péloponêse j il s’avança 
donc jusqu’aux de'filés de Léoudari, mais les Grecs qui les gar
daient le laissèrent avancer jusqu’au milieu du défilé /Ta ils 
commeneèrent à faire feu sur lui, animés par la souvenir de 
leurs victoires précédentes. Le nombre des Grecs allait toujours 
en augmentant , parce au’ils accouraient ae tous côtés. L’en- 
Snemi, ne pouvant reculer, détacha une partie de son armee et 
la fit avancer sût la gauche pour s’ouvrir un passage; arrivés 
dans la plaine de Garitena, de nouvelles troupes grecques qui y 
etaient postées tombèrent sur eux ot les repoussèrent dans les 
endroits les plus difficiles à traverser. Ainsi coupé , Ibrahim se 
vit force de se replier et fat poursuivi jusqu’aux plaines de Ci
ta mata. L ennemi perdit dans cette affaire 2,000 hommes morte 
sur le champ de bataille , a 00 hommes prisonniers, le tiers de 
sob artillerie , la aiusiqnc des troupes régulières et beaucoup de 
vivres. Les Grecs ont perdu a5o hommes , et parmi les morts 
se trouvaient les généraux Notarras et Jatracos. Plus de 200 
Hommes sont blessés, ainsi que Gennéos Colocotroni, Sis de 
Golocotrom , qui a reçu une balle au pied. Ce qu’il y a de plus 
rassurant pour les affaires déjà Grèce est la ferme décision de 

eüemet-Ali , pacha d’Egypte , de ne plus envoyer aucun secourg 
a son ids Le changement introduit parmi les janissaires deCons
tantinople luia feit conoevoir des craintes pour l’çvenir.

PAYS-BAS.

Liège, le 12 septembre.
De nouveaux changemens viennent d’avoir lieu dans 1 

Haute administration. M. l'administrateur Stratenus vient d’obte 
rçir sa demission du poste qu’il occupait au département de l’in 
teneur, division de l’industrie nationale, et est nommé adjoin 
a ô. Lxc. le secretaire d'état, particulièrement pour le travail dei 
requêtes dont le nombre, dit-011, se multiplie extraordinaire
ment. M. le référendaire Ketscher est chargé des travaux d( 
1 administration pour l’industrie nationale avec le titre d’inspec
teur-général. Oa parle d’autres changemetis qui auront bientô 
lieu . et l’on assure que le général Krayeiihoff y sera compris, sY 
ne 1 a déjà etc. ( Courrier des Pays-Bas. )

— On parle d’une grande promotion dans l’armée ; il parai 
que 1 avancement par concours est remis à l’année prochaine.'(Id.)

— Le prince d’Orange est reparti avant-hier à sept heures di 
soir de Bruxelles pour Soetsdyk.

— Le comte de Celles, ambassadeur du roi des Pays-Bas près 
la cour de Rome, est arrivé à Bruxelles , venant de La Haye.

— On écrit de Vienne , le 3o août , que l’Infant don Mimiel 
est demeuré tout-à fait étranger jusqu’ici aux affaires de Portu
gal. Il n’a point reçu de lettre de sa sœur la princesse ré«ente 
comma on l’avait dit. Il n’a point encore prêté jserment à là 
charte constitutionnelle , nonplus qu’aucun Portugais attaché 
à l’âiuba^ade de Vienne. Tels sont, du moins , les faits que rap-
perte U Garnie <? Jv&glmrg. sut la &* de «pu corr^pçjiifeuf

— On se rappelle Te funeste accident qui, l’an aeMl;a 
I inondation de la houillère Fiom tone , appartenant à i/n11111 
et compagnie, concessionnaires de Bonne-Fin. Deiiujs j,1'! 
que , les propriétaires oui fait des travaux considérable ^
paré des moyens extraordinaires pour sauver c° h-i ■!?> 
wv««#- *■ WC1 e tabii j«

uine deli

ment.
Hier matin , deux fortes machines à vapeur , dont 

force de plus de cent chevaux, ont e'té mises’en activir j 
quelques jours , une troisième le sera également, et r ' 
après , la machine établie sur l’ancienne hure cIoBAm 
faubourg Vivegnis , joindra scs efforts àceux dos trois unir! V* 
quatre machines, attaquant l’eau sur deux points difféi-^ 6 
extrairont, en 24 berne» 9 10,000 mètres cubes.

Pour fournir le combustihte nécessaire à la consommai 
ces machines, la société de Bonnes Fin a commencé -j * 
de Xhovémont, une nouvelle houillère , où se trouve m' 
nne 5me. machine à vapeur/— On doit espérer que c« „5 
moyen* auront un heureux résultat tel que la société de! 
hin , justifiant son ancien titre, parviendra a rétablir une eut 
tatiou , qui ocoupait 7 h 800 ouvriers.

Nous avons rapporté, à l’article France , un arrêt de la«,, 
de cassation , confirmatif d’un arrêt de la cour d’assiie» deft 
Ions , qui condamne un jeune homme de 21 ans , h la neiàt 
mort pour avoir mis en circulation quelques sous W 
avec du mercure. Nous nous plaisons à rapprocher de celtei, 
risprudence rigoureuse la doctrine sanctionnée, dans des C 
constances analogues, par les tribunaux dé notre royaume L 
cour speciale de Luxembourg , présidée par M. le conseille! 
PiLteurs a juge , le 20 janvier 1826, que le fait d’avoir bk: 
chi des pièces d un cents , débitées ensuite pour des quartsi 
Uorin constituait , non le crime de fausse monnaie, maisbi 
une filouterie , prévue par l’art. 40, du code pénal, et pi 
dune peine correctionnelle. Déjà précédemment la cour! 
Bruxelles, chambre des mises eu accusation . «yait jugé dam, 
meme sens, ’ • 8

D’un autre côté, le collège des conseillers et mai tres-sénk 
de la^ Monnaie à Utrecht, consulté sur la même question 
pense que l’action de blanchir des pièces de cuivre, #0« 
celle de dorer dos pièces d’argent, ne constitue ni contre^ 
m altération :1a contrefaçon supposant l’imita lion de l’eiupiY 
Veritable, et l’altération, le retranchement de la valeur, «Du 
1 espèce, disait le colie'ge , les cents de cuivrç a’avaientsubln 
cun changement : le blanchiment au moyen du oicrcme, i« 
vant dispaiaitre par le frottement ; l’accusé eu donnant ces fi: 
ces en paiement pour des vivres et marchandises , «il 
changeant même contre d’autres monnaies e’itait »huiiisiue 
rendu coupable de filouterie. »

, ^ ^auj\ remarquer toute-fois que la cour de cassation de Frau 
n a pas été appelée à se prononcer sur la question euelle-aii» 
faute d un premier pourvoi dirigé contre l’arrêt de lactoah 
t.es mises en accusation qui avait saisi la cour da dkàkms. M 
circriar ne saura't être prise en trop grand® eonsidûifc 
par MM. ms greffiers des cours d’assises, qui se dba^iiU* 
dinaire de prévenir les avocats nommés défenseurs d’office,' 
par ces défenseurs eux-mêmes : la moindre négligence de la pu 
t.es premiers le plus léger retard armorié par le» seconds 
1 examen de 1 arrêt de renvoi , contre lequel il faut se poun«| 
dans les cinq jours , sous peine de déchéance , pouvant eiiiW 
ner 1 action de la cour régulatrice, et, par la seule fores d'n" 
fcn de non recevoir , envoyer à l’échafaud un malheureux 
reeoars opportun »’aurait livré peut-être qu’à des peiues« 
rectionnelles» *

Du reste, ce n’est pas ici une simple question de jurispW 
dence ; nous pensonsque c’est à la législation elle même quel« 
plus gravos reproches doivent s’adresser : le crime de fause* 
no« n eet au fond qu’un attentat à la propriété, qu’un 
ble vo, , pour lequel la peine de mort noos paraît excessifs/11 
auteurs de cette loi, plus que rigoureuse , semblent s’être 1«; 
ses dommer par cette doctrine surannée et cruelle qui fail *» 
de^riitCrlt,le d° lèze_UJajeat® le principal caractère de « ê8"1

Sous un gouvernement qui a signalé la premièiB période j; 
son administration par diverses modifications apportées M 
trop grande rigueur de nos lois répressives on a droit d’cspcrt* 
que des vues philosophiques , des considérations de jiisti« e 
d humanité achèveront de purger notre léaislalion des vices 5«
a , eP^rcut,et qu une salutaire et prompte révision écarte'11

codes d un peuple libre , ces dispositions qui ont vu le-jour so 
le regne des empereurs romains et qui sout indignes du tcfl»1’ 
nous vivons. °

Tribunaux Anglais. —~On a introduit depuis quelque/ 
à Londres , sous le nom de Cuaparous , des rossignols JeJJ 
qui joignent , dît-on , à un chaut nresqàe aussi mélodieux f 
celui des rossignols d’Europe, 11» plumage éclatant ri ^

S lé Goujeurs de l’arc-en-ciel. Un oiseleur de celle* '
» o in iight, désirant satisfaire les amateurs gui u aV .

rœ: «* t**« "'ævs»• , , s pnx des momeaux francs et de»»
pein s avec tant d’adresse qu’un naturaliste seul aurait pi 
connaître la supercherie. M. Cooke, qui n’est pas le 
Porte-hamt-Martin , mais un marchand de tabac, de la* 
acheta un de ces prétendus cuaparous pour en faire h««* 
a sa femme. M- Cooke , sensible à cette galanterie, W < 
dant etonnee de ce que son rossignol ne produisait 
aigres et glapissans; elle alla s’en plaindre à John WrigJÛ; ,, 
ci répondit que c était le temps de mue , et qu’il suffisait^
Ù’e ,XÙT rs POnr °bleilir »«»« satisfaction..^!,,
&î. ot M»’ Cuoko conçurent aly,■8ïUelflucS soupçous ; M* Prlf



un tag« mouille et m frottèrent lel pknJM de l’oisei* oui mû- 
Heureusement, ne se trouvèrent pas bon teint, et offrirent à leurs 
yeux bonnes les couleurs d’un pierrot vulgaire. John Wri«ht 
dénoncé par eux , a été arrêté et conduit au bureau de policé 
de Mary-la-Bonne. Ou avait saisi comme pièce de conviction 
«ne cage toute remplie d oiseaux peints de la même manière 

John Wright a cherché à se justifier en alléguant l’usage où il 
e,t depuis longues années de suppléer à la disette des serins 
Verts et des chardonnerets , en prêtant une parure mensongère 
è de simples linottes , sans cela , a-t-il ajouté, on ne gagnerait 
pas dans notre ctat dix shellings par semaine. 8 8 '

Le magistrat a déclaié qu’il était dans le cas de la loi pénale 
por ée contre ceux qn. extorquent de l’argent sous de fa« 
prétextes {obstamtng money on falsepretences ) ; et eomme ce 
fait constitue un crime punissable de la transportation , il a en! 
S epaHVre olse eui en pcison pour être ju^é aux prochaines

annonces et avis divers
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äASiXfr?.** !»■ Ç“« grands BALS, »„î

Les commissaires , M. J. vameetiiovex. ’
- J- A. De Serjjoise. (s^1)

Ecole primaire de Herstal.

'*4àX±ftts.ïï'«fer*“edie en un acte Roth ■ eI,ev?s > la veuve de Sarepta co- 
| haac en deux actes “ t ■ N°?mie .°" de« *<*-• - sacrifice 

ÎJ>8° ^ jeunes personne? 1^riture; l’usage des Jeunes uercnn ^ P16fes ^rees.de l’écriture sainte, 
*cra pour ]a 'Sî» a[!,^ ” ll<?8‘•"e 1111(11 après ces trois pièces se 
F* accordes parla aZ «“terrjiption , la distribution des

gfc* - äess : %?s***"
. forment son établissement ’ ufr “ des diffe'reni:es classes 

«chevins ,]e conseil Cnm î * — Courard » bourgmestre , les

* w feit st*!*« « •“l,roilt de leur nrésen“ ; ^ leS Pères et m«'CS e.n-
.atre ^ féte d’é^ion. Ou comme,^

_______(974)
Le nu , FentS Par autorlU ds justice.

vh'^* . à dix Leu- 
0 t,?“16 PU- offrant ü*e» P-cédé„ ,ve°tc au plus offrant rtd -Ctle , , le8e , il sera procédé 
De,S’cond.tan en table» f^J^Hssenr des meubles,

TTlCeà café en Z ’ charlses » «t, pendules, cuivrerie
* fwmi i„ jof ^
,vrT^fegc.lnp..S.

ni, - ug ia J

, - ~C,o, r,nrr •» ■ • ‘—77 , UCVaill lîiai-
>,àaSS les immeubles de cïrê f’ irt °nt V6n-du aux enchères
tiÿ.’ rue Féroustrée à Li ' &lll‘te > SaVOir : 10-, la maison
n, 1 a°- la maison 7 . §e » au Pr'1 quinze mille dix fin
C/01- , àvingt^u^fi* fer“e devant Frai pont, corn- 

P 8"e SOus Fraipont IX, fl.oriI,s > 3°- ct les prairies de 
lil n.°riuénient à^’artiVl ^7°^ nouailte florins.
peut 13 du cahier des chit- 565 C°de de C0,Mmerce et à l’ar-

8e. franche et”’ ^ ?rtiancier de cette faillite 
Pourl desdits Liens et sé.Jr ' US<1t ln° ,U le l9 durant, enchérir

procè-v”w * *«.
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. COKMERCE
*U 0 ^tembre- —»-»«*». ~ H faut

.Ä;7h,LÄÄTp:Sfal‘ah co!e; Ie Lordre3 coart et
■ a la cote • !P ’ k.l ans coan «t a trois mois se nom pla-

dei preneurs , 'ie papier a \7me * '* Francfort court » trouïó

jCHASGES. j A COURTS JOURS.

Al"« P“ur'pron'Jit°"(i',ille,-renoncul« , aaeB.oni.lôu^Te

dvgii«
'75:'

.°nd derrière le 
(97 5)"ii, r:clnande,n0nr7T~TT- - - - - - - - - - - -- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - ÜW

^‘eVun leS ^t’flnrei'eHr6111 SltU“ P1JS Lie'§eruncom'
'tef-fr iL n? qui eût déiàét' correspondance. Ou désire- 

L'^iissée-desljr^j e en P^,i’c dans une fabrique. S’a- 

n* ^9^* (97^)

( ) Immeubles à vendre par expropriation forcée.

bâlimens'd’habhaUon ““d’cxplo*?»"!^ '* de'l,endanc,’s - consistant en 
granges , diables de vaches fe l’ T” 5VeC Porl6 charretière, 
annexe's, le tout contîeu d chevaux et autres bâtimens v
rue du Charber, com^rné2"vCtän'^ ' Eitué cn Ueu d“ 
rondissement et province du min, 7 ’ dlslnct c°munal de Liège , ar
ia veuve Léonard Croisier et les 7 0np- occuPfs PaT Walthère Maghin, 

* Une pièce dej^din l/’umilr ’r“8 ’ 1 °" Ct F»«” Pa«ie saisie- 
l57 palmes occupée par ledit Maghim" C"Vlr°n riaS^ Vaches
Vingt deuiP jierches plln,« r°T ' Fr rî? Cent fîuatra*

bâtimens d’habitation et d'exploitation"*08 *' dePet,dances . consistant en 
grange», étables de vache» S i 1’ h.”” ,T'f P°rl/8 «^retières . 
bâtimens servant à l'exploitation 1 'Levaux , feur , fournil et autres 
de ferme, situé l"o dit aux Vn. CO"“gU ’ el f°rn’ant ”” —1* 
district et arrondissement nm A UIee • me,me aommnne de Vuttem , l’un des saisis q dessus, occupe par Jean Jacques Croisier.

ég* ernFn occ'lpir'pF lédFjc^n j"LbitiC0nr- raran(luî P^dent r 
TC£‘Je”e"5.F.la articïeFp^écédent«*1 61tU'° a°m-

treize pcrehs*
palmes, huit pCrchcs 7"9
occupée i7ct!I‘:;,Crcnroe7nr'enV‘r0n PercLes 7«9 palme«.
quante sis pardial*! 196 pilme^otcin2nten*F,.e”Tiron deux «nt ein- 

Troisième lot £. 1 -ccuPea par ledit JeanJacques Croisier.
bâtimens d'habitation et d’eaplôiutîo"»”*. ** d<SPeod«"«« s consistant««..
nomme« |8 Bien Marove,'sise en Ùeu dU rn M FF' f°'ge' fouret f',ul'»‘L
Xaskin .forgeron. ' Ueu dit ruelle Ghaye, occupés par Jacques

2 U,''par|ecdU Sin’ Ç°nte"ant e“Vir°n treile P^he, 78 palmes, 

ème lot. One „Mé» H.’ i—__ 1. .
occupée par iusil„ . . .-------
quatre pe"ehe!s0t6a6DpalmeCse ^occurêe ’ contar,aBt environ cent
partie saisie. P * °CC“Pde Par >• veuve Léonard Croisier
.ÄtTÄ CP- avoir été vendus sépa-.
i*éexposition .ürpî™ «LiTaïïdiâSi^ir"1 “ 51 ’° pds de
considérées comme non avenues. aXlOD8 partielles , celles et serou»
me^FlTabüauÔnIettJd'eiploi7,;onOELS °*7 P0«6» 'charretières , bâti- 

Stables de vadbes , totir coiiverte en ’arA** * ^°?rni^ ’ ^cur‘*8 ebovaus, 
formaat un corps de ferme nnm» ' l 8,Cî0ls*'s -et autres bâtimens le looT 
commun, tant p r RenkTu ^17'" . et occupé erx
ne partie saisie. ^ Par tëona' d Croisier , l'un et l'au-

3 Vue pîèle de mlitie’»Fw"1"* en.Vir°n diï 5cPl P^'hes /,33 palme», 
perches palmet arI)opc« . contenant env.ron cent septantJ quatre.
•Ä s*-;,1as v~ st.i,“rr, - -«»—■>

pvaine qui précédé. etctiratton de la messo , sise sur la
785pal‘mesPièC0 ^ ^ ,rb«** ■ contenant, environ treize perches

perches 3^5 palmes^8” aD°S* arh°r^e < contenant environ trente neuf

perches 964 palmèsC° pra‘ri® arborée, contenant environ quarante 6epts
d’écùri'«1, sise'ca'beQ^dis au^Tb'’ QÇe° cn bâtiment y contigu servant 
l’un des saisi, 1 b 1er , occupée par ledit Walthère Maghin,

même";fqueedLP7iF'C;n,r,rt enVir°n ,35 perchBS 78s palmes, sise 
Septième F , P.V^dent, occupée par Maghin.

treize perches i57 naîmes'00* Cß n,at"rj. de Pp<! .contenant environ cent perenes 107 palmes , sise en lieu dit au Rida.
9Î9 paW renon,méeerv;uTleaante“Vir0aCent eit>(îu<lnta eix P8“he» 

“fi® - ”iseP7eïifu dithai‘rD°haùz°nten!!atenrir0n huU Perches 7’9 Pal'

I57paTm^r“sfenPbirdurabrRouL°al?na“‘enTir0a Vi"gt 

fe rèngtn;ept0percher, 8T“â.tle:i!sIt7irea„biî7C„° pleonpent enVir°n

“C® q“araUle tr°18 P9rCh°‘ ^ ^
aise IJï; f2?v5T* COntenant eaWr0" Tingt “°® Percbe® 797 palmes .

“e4. Usis7r,:dCro "*JoC:rant enTir°" q“aranI® lr0iS P-Le. g94 pal-

quatr9 vingl sept perche» >88
6 Une pièce de terre contenant environ die ______ v ion

en lieu dit à la cour Henri Moreau , occupée par U veutVDa^gei?*8 ’
sise7 ^ - P-che^rU«».

Neuvième lot. , Une pièce de terre contenant environ cent trente d 
perches 78j palmes, s.se en lieu dit â la chaussée de Lier, ° d®U*

2 Une piece de terra consenant environ treize perches'78 nalnia« r! 
même heu que la precedente. 1 7 pairaros , e/g«

î Une pièce de terre contenant environ huit nerebea orn n»!m 
même heu que les deux précédentes. ^ 7 9 P m«*t cfta

„IdÜ, pièce de terre contenant environ deux cent cinquante nne
■ c'fi Slse etl ‘‘eu du au dessus du Tluer. ’ Parches

sise ^q|| dif«ù°Rkir0tenant ïnVir°n d,1C 6ept perche8 438 palme*, 

sise Ââ Upta«nlenantenTÎr°h -**-»«•«- parches 3 a palmes.

a35'pà'mes*"s'isé en lieu dif d«srorusCïanv7uentenVir0n tr°me nouf P'rche.
mémenb,Pulqu*et S“' eaVir°n ^ P^®* 7« palmes,

3 Une pièce de terre contenant environ d-.»» ««„scb«s 87 palmes , sise en lieu dR Bom*""'*" °“* ^ qaaran!e hl»i‘ P»r.
4 Dne piece de terre conteuanl environ quatre vingt quinze perche» „„

palmes, sise même heu que la précédente. B 4 “«perches 907
0 Une piece de terre contenant environ septante quatre perches i.„ »! 

mes, sise meme Heu que la précédente. 4 perçues 110 pal-
Onzième lot. 1 Une pièce de terre contenant environ vinet-une

797 palmes , sise memo lieu que les précédentes. 8 perches
a Une piece de terre contenant environ trente perches n 16 ualm». 1 

meme l.eu que la précédente. «l'rcnes 7tOpaIm»s,
3 Une pièce de terre contenant environ cent trente perches 08s „.T™»,

siseenlieu ditsous la Ville. perçues 70a palmés t
4 Une pièce de terre contenant environ trente aintr» „...1,^ „ e

mes, eise œéme lien qUS ja précédente. P l*L



Douzième lot. i Une püce de terre oootenenl wyiron cent qaatre vingt 
onze perches Si5 palme» , sise même lieu que les précédentes.

a Une pièce de terre contenant environ cent huit perches q85 palmes , 
sise même lieu que la précédente.

3 Une pièce de terre contenant environ cinquante deux perches 3i3 pal
mes , sise en lieu dit l’enclos Toussaint Massart.

4 Une pièce de terre contenant environ quarante sept perches 954 palmes, 
sise sous les Hashes.

Treizième lot. 1 Une pièce de terre contenant environ deux cent soixante 
nne perches 565 palmes , sise sous les Haxhes.

a Une pièce de terre contenant environ vingt-six perches 5 7 palmes, sise 
même lieu que la précédente.

3 Une pièce de terre contenant euviron quarante trois perches 5g4 pal
mes , sise à la Machine à feu.

4 Une pièce de terre contenant environ cent soixante-neuf perches 565 
palmes , sise en lieu dit derrière Detrixhe.

Quatorzième lot. 1 Une pièce de terre contenant environ dix sept perches 
438 palmes , sise eu lieu dit Balakenna.

a Une pièce de terre contenant environ quarante trois perches 5g4 palme», 
sise en lieu dit Mille-le-Champ.

3. Une piece de terre contenant environ dix sept perches 438 palmes, 
sise même lieu que la précédente.

4 Une pièce de terre contenant environ cent quatre perches 626 palmes , 
aise en lieu dit Haut-Pasay.

5 Une pièce de terre contenant environ quarante neuf perches il34 pal
mes , sise en lieu dit à la ruelle du Charlier.

6 Une pièce de terre contenant environ dix perches 890 palmes, sise 
même lieu que la précédente.

Quinzième lot. r Une piece de terre contenant environ trente perches 
516 palmes, sise en lieu dit l’enclos Malpas.

2 Une piece de terre contenant environ dix sept perches 438 palmes , sise 
en lieu dit Trou Colson.

3 Une piece de terre contenant environ cent perches 266 palmes , sise en 
lieu ditRomarin.

4 Une piece de terre contenant environ quinze perches 258 palme», sise 
en lieu dit Cerisier Henroset.

5 Une piece de terre contenant environ huit perches 719 palmes, sise en
lieu dit Belikeime. .

6 Une piece de terre contenant environ cinquante six perches G72 pal
mes sise en lieu dit Levrier.

7 Une piece de terre contenant environ eent soixante une perches 298 
palmes , sise en lieu dit au Bouxhtay.

Tous les immeubles ci-devant désignés , sont situés dans la commun# 
de Voltem , district communal de Liège, arrondissement dudit Liège , pro
vince du même nom.

Seizième lot. Une pièce de terre contenant environ cinq cent vingt trois 
perches i3o palmes , sise au lieu dit au Bouxthay, partie sur la commune 
de Vottem , partie sur la commune de Herstal, tenue et exploitée par les 
sieurs Renkin et Léonard Croisier , parties saisies.

Dix-septième lot. l Une pièce de terre sise en lieu dit au Patar , commune 
tfe.Herslal, mêmes district et arrondissement que dessus, contenant envi
ron quinze perches i5g palmes,

a Une pièce de terre contenant environ quarante sept perches 694 palmes, 
sise en lieu dit sur le Mont, mêmes commune de Herstal , district et arron
dissement que dessus. ' , 10,1

3 Une pièce de terre contenant environ soixante cinq perches 3g4 pal
mes , sise même lieu , commune et arrondissement que la précédente.

4 Une pièce de terre contenant environ vingt six perches r57 palmes, 
sise en lieu dit Yerte-Voye, mêmescommune de Herstal et arrondissement
que dessus. ,

5 Une pièce de terre contenant environ cent neuf perches, sise meme» lieu 
commune , district et arrondissement que la précédente.

6 Une pièce de terre contenant environ soixante ciDq perches 391 palmes, 
sise mêmes lieu , commun®, district et arrondissement que les deux pré
cédentes.

Dix-huitième lót. 1 Une pièce de terre contenant environ cent vingt deux 
perches 63 palmes, sise en lieu dit Verte-Voye , mêmes commune de Hers
tal , district et arrondissement que dessus.

a Une pièce de terre contenant environ cent soixante une perches 
298 palmes , sise mêmes lieu , commune, district et arrondissement que 
la précédente.

3 Une pièce de terre contenant euviron quarante une perches 4'5 
palmes, sise mêmes lieu, commune, district et arrondissementqu» les 
deux préoédentes.

4 Une pièce de terre contenant environ dix perches 899 palmes, sise 
mêmes lien commune , district et arrondissement que la précédente.

5 Une pièce de terre contenant environ vingt une perches 797 palmes, 
aise en lieu dit Plein de Hareng, mêmescommune de Herstal , district et 
arrondissement que dessus.

6 Une pièce de terre contenant environ dix sept perches 438 palmes, 
aise mêmes lieu , commune , district et arrondissement que la précédente.

Dix-neuvième lot. 1 Une maison, annexes et dépendances , sise rue 
dite ruelle de Votlem , quartier de l’ouest de la ville de Liège.

a Une pièce de cotillage dans laquelle se trouve un puits, laquelle con
tient environ quarante quatre perches 41 aunes, sise mêmes lieu et commune 
que la maison qui précède.

3 Une pièce de prairie contenant environ trente quatre perches 160 
aunes sisé mêmes lieu et commune que les deux articles précédens.

4 Une pièce de prairie attenant à la précédente,contenant environ vingt 
deux perches 22 aunes , sise mêmes lieu et commune qua les trois ar
ticles précédens.

Les quatre articles qui précèdent tiennent les uns aux autres , et ne 
forment qu’un seul et même ensemble, situé ruelle de Vottem , ville et 
commune de Liège, district et arrondissement du même nom, tenu? , 
occupé , et exploité par les enfans Cornells Namotle et Jean Joseph 
Detige.

Vingtième lot. i.Unepiecede terre, contenant environ cent trente- neuf 
perches 5or palmes , sise en lieu dit Chapeau-Ville , commune de Liège.

2 Une piece de terre , contenant environ dix sept perches 438 palmes , 
sise mêmes lieu et commune que la précédente.

3 Une piece de terre , contenant environ huit perches 719 palmes, sise 
mêmes lieu et commune que la précédente.

4 Une piece de terre , contenant environ dix sept perches 438 palmes, sise 
mêmes lieu et commune que la précédente.

5 Unepiece de terre , contenant environ vingt une perches 797 palmes , 
sise mêmes lieu et commune que la précédente.

6 Une piece de terre, contenant environ vingt une perches 797 palmes, 
sise on lieu dit aux Saulx Colson, même commune de Liège.

Vingt-unième lot. 1 Une piece de terre , contenant environ dix neuf per-

ch®s6i8 palme», sise en lieu dit Cliupeau-Ville, partie sur U commun; : 
Liège , partie sur la commune deYotlem.

2 Une piece de terre, contenant environ trente quatre perches S-J.j 
mes , sise même lieu , égalemeot partie comtuuue de Liège, partis t0#h 
mune de Vottem.

3 Une piece de terre, centenant environ cent vingt cinq perches 6oo 
palmes , sise an lieu dit ruelle du Charlier, partie commune de Vottem pj, 
tie commune de Liège.

Vingt deuxième lot. 1 Une piece de terre , contenant environ 
perches 5i6 palmes, sise en Chapeau-V ille , commune do Liège,

2 Une piece de terre , contenant euviron quarante trois perches 5^ p,|. 
mes , sise su Thieroux , même commune de Liège.

3 Une piece de terre, contenant environ cent trente neuf perches jjpipi, 
mes, sise en lieu dit Long Bonnier , commune de Liège,

4 Une piece de terre , contenant environ quarante trois perches 5g4pat- 
mes, sise en lieu dit à la foaseGhaye , commune de Liège.

5 Une piece de terre, contenant environ treize perches 78 palmes, iii( 
mêmes lieu et communeque la précédente.

6 Une piece de terre , contenant environ dix perches 899 palmes,aissea 
Malraifusse, commune de Liège.

YiDgt-troisième lot. 1 Une piece de terre , contenant environ dis i((| 
perches 434 palmes ,aise en Matraifosse, commun« de Liège.

1 Une piece de terre, contenant environ quatre vingt dix sept perches907 
palmes , sise même lieu et commune que la précédente.

3 Une piece de terre , contenant env iron cent treize perches 3/j5 p»ka, 
sise au Poyoux Fossé, commune de Liège.

4 Une piece de terre, contenant euviron vingt six perchas 157 palmes, 
sise au dessus du Poyoux Fossé , même commune de Liège.

5 Une piece de terre , contenant environ quarante trois perches 5gij pal. 
mes, sise même lieu et communeque la précédente.

6 Une piece de terre, contenant environ soixante neuf perches jêipil- 
nies , sise mêmes lieu et commune que la précédente.

7 Une pisce de terre , contenant environ trente perches 5l6 palmes,™ 
en lieu dit Cornuchamps, commune de Liege.

Tous les immeubles ci-dessus désignés sont respectivement occupés pu 
les parties saisies , à l’exception néanmoins de ceux repris aux troisième 
et dix neuvième lots , et des articles dont les localaires sont ci-dessus di 
nommés , et ils sont situés dans les communes sus désigné« , qui resiorlii- 
sent du district communal de Liège, premier arrondissement de la profinci 
du même nom.

Après que l’adjudication dos différens lots ci-dessus indiqués soit lie 
faite , il sera procédés la réunion des différens lots pour être idjujiü« 
masse, et sur la mise à prix du montant des adjudications partiell*!, il 
s’il survient des enchères sur la masse , les adjudications partielle* »eronl 
annullées et considérées comme non avenue»; en conséquence, le» difcu 
lots seront réunis de la manière suivante:

Les premier , huitième , neuvième, dixième et onzième, formeront 011 
adjudication par réunion.

Les deuxième , douzième , quatorzième , quinzième, vingtième , no;!' 
unième, vingt-deuxième et vingt-troisième , formeront nue autre aop? 
cation par la même réunion. .

Et enfin les cinquième, septième, treizième, seixieme , dix-Mp'1»® 
et dix-huitième , formeront une troisième adjudication parla réunion «#
dits lots.

La saisis des immeubles constituant les dix-huit premier» loti, •orcp't 
nant tout ce qui est situé sur les communes de VoltemetHerstal,«»!»® 
par exploit de l’huissier Jacques Nicolas Degueldre, en date de» huit,du, 
onze et douze juillet, dix huit cent vingt six , enregistré par Lavalleye 1 
douze dudit mois de juillet 1826, transcrit au bureau de» hypothèque 
Liège le dix neuf août dix huit cent vingt six , et au greffe du tribun» 
première instance do la même ville, le vingt cinq du B*““ 011 
d’aoûi 1826. _ . jjj»

La saisie des immeubles constituant les dix neuvième , vingh»#1®^ ^ 
unième , vingt deuxieme et vingt troisième lots , a été faite par exf . 
même huissier Degueldre, en date du vingt six juin 1826, inregi»!'® 
Lavalleye le lendemain , transcrit an bureau des hypotbeqü« d® 
dix neuf août dix huit cent vingt six , et au greffe du tribunal de pr* ^ 
instance de la même ville , le vingt cinq du même mais d’aout 1
cent vingt six. _ , ■ #

La saisie de la généralité de tous les immeubles ci-dessuerndiq® ^ ^ 
pris aux deux procès-verbaux susdatés, a été faite i la reque*» ^ 
ehevalier Charles Albert Degrady de Brialmont , rentier prof1enevaner maries amen negrauy ue onaimuin , — r ■
membre de la députation des états de la province de Liegend ;:y, -
tre de la commune de Tilff, et de la dame Marie Elisabeth ®e,iay" e iül 

rentière , domiciliés ensemble place Si. Lambert,» »I.épousé, du Sr. Léonard1;
sier , ménagère , tant en sa qualité propre et à son propre .l',re^euri 
celle de mère et tutrice naturelle desa fille Josephine Croisiez ijj
d’âge, néanmoins émancipée par le mariage; 2. Joseph Pielt» > y11V ^ 

- .. _ - - ~ Croisé* r .d’époux de ladite Josephine Croisier ; 3. Ladite Josephine 
dudit Piette , aussi ménagère; 4- Walthère Magliin; 5. Marie 
Croisier, ménagère, épouse dudit Maghin; 6. J«an Jaeq'-»®** p,0ft(-
7. Renkin Croisier; 8. Léonard Croisier, tous cultivateurs, <a 
sion , et tous domiciles dans la commune de Votlem, premier

(11*1®!semeDt de la province de Liège. ...
Ledit huissier, muni d’un pouvoir spécial à l’effet de* 1 

perlant date du \ avril 1826 , enregistré le s 1 juin suivant. onïa d 
Copies du procès verbal de saisie portant date des huit, J^’jj.G»“' 

douze juillet 1826, ont été laissées avant [’enregistrement , 1 ^ jj.Je»3
laume Clermont, bourgmestre de la commune de Vottem / Jefl1
zv * . 1_1 /"I il . 11 ___ „ J TJ opalfll f O JïlfMichel Courard , bourgmestre de la commune de Herstal; ^ 
Frésart , greffier de la justice de paix du quartier^ du no

laiW
j. 1 cou! » J g» cmoi u» ia juoiioo un p<ti a un > h
ville de Liège; à M. Pierre Jean Louis Bernard D* 0l^cJ 
de la justice de paix du quartier de l’ouest de la iibêine vl |jre.UV» I» J USIIVlV UC1 1*0 * IV vau IJUUl HOI XXV« I l'UVOl X*“ ---- , J*gSP^

lesquels ont chacun visé l’original en recevant leur copie ' |aiÿ5^i 5 • • 1826 on e eCopies du procès verbal de saisie du vingt six juin iô3u 
avant l’enregisirement, 1®. à M. Toussaint Beaujean , écheviu |ajiiJ1;’. 
Liège ; 20. à M. Pierre Jean Louis Bernard Deloncin , gr® el ^ 
de paix des quartiers de l’ouest et Sud de ladite ville de Licge} •

•lier du nordFrésart , greffier de la justice de pa«ix du quarlit-- rc,r
ville , lesquels ont chacun visé l'original en recevant leur co^olir 

La première lecture ou publication du cahier des charges p 3 |ii
ilion forcée , _1 première lecture ou publi

à la vente de tous lesdîts immeubles par expropriai!-- . rt - ,
à l’audience des criées du tribunal de première instance se ^ 
le lundi vingt trois octobre dix huit cent vingt sis . au* 
du matin.

Maître Clément Joaepli Wathour, avoué près ,ledit. ‘r'n^r®i® p»urii 
lue Fond St. Servais , n. 476 , a Liege, occupe dans la p?
Doui lesdit» M. at Mad. Degrady de Brialmont, créancier»»“' uj.

, ,1tribunal,

Üége , imprimerie d§ H. Lignac , e'diteur du journal, rue Souverain-Pont, n° ^20-


